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1 · AVANT-PROPOS

La récolte des données sur le terrain, la production des résultats et les analyses ont été menées
par Adan RIZZO, étudiant en 2ième Master à l’ULiège, GxABT, dans le cadre de son travail de fin
d’études pour l’année académique 2022-2023. Celui-ci s’intitule « Évaluation de la rentabilité
de la transformation laitière a la ferme en Wallonie ». Ce travail a été réalisée par
l’Observatoire de la Diversification d’Accueil Champêtre en Wallonie  et Thomas DOGOT (Unité
d’Economie et Développement rural de l’ULiège, GxABT). 

Sur base de ce mémoire, une synthèse des résultats, présentée sous forme de référentiel, a été
réalisée par Élisabeth Jérôme (ACW). Elle fait l’objet de ce document.
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2 · INTRODUCTION

La filière laitière joue un rôle important dans l’agriculture wallonne, mais elle fait face à des
difficultés économiques. Le prix du lait varie fortement, ce qui ne permet pas aux producteurs
de garantir un revenu stable. Pour faire face à cette situation, certains éleveurs choisissent de
transformer leur lait à la ferme. Cela leur permet de capter une plus grande part de la valeur
ajoutée et d’assurer une meilleure stabilité financière.

Transformer ses produits permet aussi de mieux contrôler les prix, de valoriser
économiquement le lait et de se créer un revenu. À cela s’ajoutent parfois des motivations
sociales (comme créer un lien avec les consommateurs) ou environnementales.

Se lancer dans la transformation (comme dans toute diversification) demande de la
préparation. Il faut se poser les bonnes questions et évaluer si le projet est pertinent,
notamment sur le plan économique. Pourtant, on constate souvent que peu d’agriculteurs
réalisent une étude avant de démarrer ou suivent l’évolution de leur projet une fois lancé. Les
prix de vente sont souvent fixés en se basant sur « ce que fait le voisin », plutôt que sur les coûts
réels et le temps de travail investi.

Pourtant, si l’on veut garantir une rémunération juste, il est essentiel de calculer des indicateurs
comme le prix de revient ou le seuil de rentabilité, en tenant compte du temps de travail
consacré à l’activité.

Le secteur de la transformation laitière à la ferme en Wallonie est encore peu documenté. Ce
document a pour but de fournir des données socio-économiques et des repères sur la
rentabilité et l’organisation du travail. Ces données proviennent d’une enquête menée en
Wallonie auprès de 10 exploitations, sur base d’entretiens semi-directifs.
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3 · FILIÈRE LAITIÈRE

En 2021, 30 % des exploitations agricoles de la Région wallonne (soit 3.793 exploitations) étaient
spécialisées dans l’élevage de vaches laitières, avec une moyenne de 50 vaches par ferme. 

Cette même année, les éleveurs wallons ont livré un total de 1.275 millions de litres de lait
(Confédération belge de l’industrie laitière, 2022), soit un rendement moyen d’environ 6.901
litres de lait par vache et par an (Sytra, Wagralim, 2023).

La grande majorité du lait produit en Wallonie (91 %) est collectée par les laiteries et 79% du lait
collecté par les laiteries est transformé en Wallonie. Le reste est transformé à la ferme (8 %) ou
écoulé via des coopératives de producteurs non liées aux laiteries conventionnelles (1 %).

Bien que le nombre d’exploitations laitières diminue chaque année, on observe une tendance à
la hausse de la production laitière en Wallonie, avec un pic en 2023 (1,3 milliard de litres de lait
produits), dû à la hausse de productivité moyenne par exploitation (SPW-Etat de l’agriculture). 

La transformation à la ferme concerne principalement la fabrication de fromages, beurre,
yaourts, glaces et lait cru. On estime qu’environ 14 % des éleveurs laitiers wallons pratiquent
une forme de transformation à la ferme (Petel T. et al., 2019). Ces produits sont ensuite vendus
par différents canaux de vente directe ou indirecte : à la ferme, sur les marchés, dans les
magasins de proximité, via des collectifs de producteurs, ou encore dans les grandes surfaces.
Des grossistes peuvent également intervenir dans la distribution. 

Le prix du lait acheté par les laiteries est fixé de manière uniforme par un arrêté du
Gouvernement wallon. En 2022, le prix du lait conventionnel s’élevait en moyenne à 54,81 €/100
litres, soit une hausse de 43 % par rapport à 2021, qui elle-même avait connu une hausse de   
20 %.

Le lait biologique a suivi une tendance similaire, atteignant 55,72 €/100 litres en 2022, soit une
hausse de 18 % par rapport à l’année précédente. Cette évolution s’explique principalement par
une demande mondiale en produits laitiers supérieure à l’offre disponible.

Cependant, depuis début 2023, les prix ont fortement chuté, descendant à environ 0,40 €/litre.
Cette baisse est liée à une production très dynamique en fin d’année 2022, stimulée par les
bons prix en Europe. Cela a entraîné une augmentation des stocks et une pression à la baisse
sur les prix, face à une demande peu réactive (Ledur A., 2023).

3.1. Cheptel et production

3.2. Prix du lait
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3 · FILIÈRE LAITIÈRE

Le secteur laitier wallon est confronté à de nombreuses difficultés économiques, notamment
en matière de revenus. Pour qu’un producteur atteigne le niveau de rémunération d’un ouvrier
qualifié, il faudrait dégager environ 18 €/100 litres de lait (Collège des producteurs, 2022).

Depuis 2010, les revenus des producteurs se situent généralement entre 10 et 20 €/100 litres, à
l’exception de 2022 où le prix élevé a permis d’atteindre 25 €/100 litres. Le lait reste leur
principale source de revenu, ce qui rend les exploitations très sensibles aux fluctuations du
marché.

Face à cette instabilité, certains agriculteurs cherchent à réduire leurs coûts en adoptant des
systèmes plus autonomes. D’autres choisissent de transformer leur production à la ferme et de
vendre en circuits courts, afin de mieux valoriser leur lait et de se protéger, au moins en partie,
de la volatilité des prix.
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4 · TRANSFORMATION À LA FERME ET
COMMERCIALISATION EN CIRCUITS COURTS

« Le terme circuit court utilisé pour nommer l’activité de transformation et commercialisation
de produits laitiers fermiers s’applique à la vente de produits issus de la ferme, soit
directement auprès des consommateurs (vente directe), soit par l’entremise d’un
intermédiaire entre producteurs et consommateurs (vente indirecte) » (Béguin E. et al., 2013).

En 2022, on dénombre 560 producteurs laitiers wallons enregistrés auprès de l'Agence Fédérale
pour la Sécurité de la Chaîne Alimentaire (AFSCA) qui se sont engagés dans la transformation
de leurs produits, ce nombre ayant augmenté de 7% par rapport à 2017 (AFSCA,2023).

Les ateliers de transformation sont distingués en 2 catégories auprès de l’AFSCA (Diversiferm,
2019) : 

1.Les ateliers possédant une autorisation. L’autorisation restreint les producteurs à vendre
directement au consommateur avec un maximum de 30% du chiffre d’affaires lié à de la
vente indirecte. 

2.Les ateliers possédant un agrément. L’agrément permet au transformateur de vendre ses
produits en vente indirecte. 

Près de 28 % des producteurs possèdent un agrément alors que le reste des ateliers
commercialisent les produits laitiers sous autorisation (Collège des producteurs, 2022).
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5 · REPÈRES SOCIO-ÉCONOMIQUES

Il est évident que les 10 exploitations enquêtées dans le cadre de cette étude ne
sont pas représentatives de l’ensemble du secteur wallon de la transformation
laitière à la ferme.

À noter que les résultats dépendent fortement de la qualité et de l’exhaustivité des
données transmises par les participants. Le recensement de l’ensemble des revenus
et des charges associées à l’activité en circuit court n’est pas une chose aisée. La
récolte a été réalisée avec la plus grande rigueur possible mais des faiblesses
peuvent néanmoins subsister, ce qui peut avoir des conséquences sur les résultats
obtenus. 

En conclusion, il convient d’interpréter les chiffres présentés avec prudence. 

L’enquête a été réalisée dans le cadre du travail de fin d’études de Adan Rizzo (Master en
bioingénieur, Gembloux Agro-Bio Tech). Ce travail a pour but de fournir des données socio-
économiques et des référentiels sur l’activité de transformation du lait de vache en circuit
court. 

Les données ont été récoltées auprès de 10 exploitations wallonnes qui possèdent un atelier de
transformation laitière associé à une production de lait de vache. Le but est de fournir des
référentiels concernant la rentabilité et l’organisation du travail.

L’enquête a été menée selon un entretien semi-directif. Celui consiste en « une interaction
verbale sollicitée par l’enquêteur auprès d’un enquêté, à partir d'une grille de questions utilisée
de façon très souple » (Pin C., 2023).

9 des 10 exploitations sont implantées depuis plusieurs dizaines d’années. 

Toutes les exploitations de l’échantillon ont d’autres activités de diversification (activités
pédagogiques, loisirs, hébergement, transformation et commercialisation d’autres produits
alimentaires tels que viande sous forme de colis,…). 

2 des 10 exploitations ont un troupeau bovins destinés à la production de viande, en plus du
cheptel laitier. 

Tous les ateliers de transformation sont sous la
même entité juridique que l'exploitation. D'un point
de vue légal, il n'y a pas de distinction faite entre
l'atelier et l'exploitation, et les dépenses et revenus de
l'atelier sont associés à ceux de l'exploitation.

Représentativité de l’étude et interprétation des résultats obtenus

Il n’existe pas de données officielles pour connaître le nombre d’éleveurs laitiers qui
transforment à la ferme. En 2021, la Région wallonne comptait un effectif de 184 740
vaches laitières réparties dans 3 793 exploitations agricoles. La transformation à la ferme
concernerait environ 14% des éleveurs laitiers. 
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5.1. Profil général des exploitations enquêtées



5 · REPÈRES SOCIO-ÉCONOMIQUES

Produits laitiers Nombre de fermes Proportion des fermes

Selon une étude réalisée par le Collège des producteurs en 2018 auprès des
éleveurs/transformateurs, la plupart des producteurs fabriquent plus de trois types de produits,
et les produits les plus courants transformés en Wallonie sont le beurre (salé ou doux), les
yaourts, les maquées et les fromages à pâte pressée de type Saint-Paulin. Certains
producteurs vendent également du lait et de la crème. 

Dans le tableau ci-dessous sont présentés les 7 catégories de produits laitiers transformés à la
ferme. 

En moyenne, les ateliers dans les fermes produisent 4 des 7 types de produits étudiés. Aucun
des produits n'est transformé dans toutes les exploitations. Cependant, le fromage affiné est
présent dans 90 % d'entre elles ; ce qui en fait le produit le plus fréquemment transformé. 

Les volumes de lait traités au sein des différents ateliers de transformation de l’étude varient
considérablement, allant de 14 820 à près de 600 000 litres transformés (voir tableau ci-
dessous). 

En moyenne, chaque atelier traite environ 63749 litres de lait. La médiane valant un tiers de
moins que la moyenne, cela indique une influence de certains volumes plus élevés sur la
moyenne.

Le beurre et le fromage affiné sont transformés en quantité relativement importante par
rapport aux autres produits, avec une moyenne de 28 839 litres et 47 634 litres respectivement
dans les ateliers qui les transforment. En revanche, la transformation en glace est réalisée en
plus petites quantités au sein des exploitations interrogées qui pratiquent cette valorisation du
lait, avec une moyenne de 1 890 litres transformés.

Globalement, les résultats de l’enquête ont souligné la tendance des fermes à diversifier les
transformations afin de proposer une variété de produits aux consommateurs, avec une
prédominance du fromage, tandis que d'autres produits, tels que la crème et la glace, sont
plus rares.

Fromage affiné

Fromage frais

Lait cru

Yaourt

Beurre

Glace

Crème

9

8

7

7

6

4

1

90%

80%

70%

70%

60%

40%

10%
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5 · REPÈRES SOCIO-ÉCONOMIQUES
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Figure 1. Répartition du volume total (l) (A) et de la quantité de produits finis (kg) (B) de l’échantillon par type de produit.

Lorsqu’on analyse les quantités produites (kg), le fromage affiné reste dominant avec plus de
50% de la quantité produite. Le beurre, le yaourt, le fromage frais et la glace se partagent plus
ou moins équitablement le reste. Le changement de 23 à 8 % lorsqu’on considère le volume de
lait transformé ou la quantité de beurre produite est dû au rendement faible de la
transformation en beurre. En effet, 22 litres de lait sont nécessaires à la production d’un
kilogramme de beurre, soit un rendement de 4,5%. 

En revanche, le yaourt, le fromage frais et la glace bénéficient de rendements théoriques plus
élevés, ce qui les place en meilleure position lorsqu'on considère la quantité de produits finis
obtenue à partir du lait transformé.

La transformation s’inscrit différemment au sein des exploitations. Pour la moitié de
l’échantillon, l’activité de transformation se positionne comme activité secondaire à la
production laitière conventionnelle, elle se positionne en soutien de celle-ci. L’activité s’est mise
en place pour des raisons économiques visant à soutenir l’activité principale de production de
lait. Elle permet de créer un salaire pour le retour ou l’arrivée de membres de la famille sur
l’exploitation, mais également de mieux valoriser le lait tout en contrôlant les prix.

D’autres agriculteurs ont la volonté d’éviter les laiteries et d’écouler l’essentiel de leurs produits
en circuits-courts. Ce choix est notamment poussé par une volonté de ces agriculteurs d’être
en adéquation avec leurs valeurs personnelles concernant les aspects environnementaux.
L’activité de transformation devient donc une source de revenus essentielle pour ces
exploitations, le chiffre d’affaires de la transformation couvre les charges de production.
Contrairement aux exploitations fonctionnant avec des laiteries, l’activité de transformation se
trouve dans une obligation de rentabilité pour maintenir la viabilité de l’exploitation.

5.4. L’activité de transformation au sein de l’exploitation
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Afin d’étudier la rentabilité de la transformation laitière, les données comptables concernant
l’année 2022 de 10 exploitations laitières ont été récoltées. 7 exploitations sur les 10 étudiées ne
possèdent pas de comptabilité spécifique pour l’atelier de transformation. Pour celles-ci, de
nombreuses hypothèses ont été posées par le répondant afin d’isoler les différentes charges
de l’atelier de transformation en les répartissant lors de l’entretien. La répartition et le montant
associé à certaines charges dépendant du répondant, la qualité des données est fortement
dépendante de l’estimation du répondant. 

Pour les 3 exploitations ayant une comptabilité, les charges communes à l’exploitation et à
l’atelier sont également réparties à l’aide du répondant.

Les données ont été encodées dans un fichier Excel spécifiquement créé pour ACW afin de
permettre l’encodage des différentes données comptables liées à la transformation laitière,
permettre la répartition de celles-ci par type de produits et en calculer les indicateurs utiles à
l’analyse.

Ci-dessous sont précisées quelques notions théoriques et hypothèses concernant l’analyse
économique : 

Tous les chiffres indiqués dans ce dossier sont exprimés hors TVA.

Le chiffre d'affaires correspond à l’ensemble des recettes liées à l’activité de
transformation laitière (bovine) et commercialisation en circuits courts. Les primes et aides
agricoles ne sont pas prises en compte.

Le prix de revient (PR) représente l’ensemble des charges liées à l’activité de
transformation. Ces charges sont réparties en deux catégories : 

Les charges variables, qui varient avec l’activité et les volumes produits. 
Les charges fixes, qui ne sont pas influencées par le fonctionnement de l’activité. 

Prix du lait : Pour comparer les ateliers entre eux, le lait utilisé pour la transformation est
valorisé comme s’il était acheté à la ferme, même si production et transformation
appartiennent à la même exploitation. En cas de lait bio ou de conversion au bio, le prix
réellement pratiqué est pris en compte. En 2022, le prix élevé du lait a réduit l’écart entre bio
et non-bio.

NB : Pour les exploitations qui produisent du beurre, la valorisation du lait écrémé est incluse
dans les recettes. Un prix de 0,25 €/litre est appliqué pour 20 litres de lait écrémé, ce qui
représente 5 € ajoutés au chiffre d’affaires par kilogramme de beurre produit.

Le PR complet est obtenu en divisant la somme des charges fixes et variables par la
quantité de produits transformés.

Les prix de référence utilisés sont : 
Moyenne du prix du lait réel pour 2022 : 0.5481 €/l (CBL, 2023) 
Moyenne du prix du lait bio réel pour 2022 : 0.5572 €/l (CBL, 2023) 
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Les charges de main-d’œuvre sont calculées en fonction du nombre d’heures déclarées
par les exploitants, la main-d’œuvre familiale et les bénévoles. Les taux horaires utilisés   
sont :

15 €/h pour les exploitants,
14,86 €/h pour la main-d’œuvre familiale,
10 €/h pour les bénévoles.

La marge bénéficiaire correspond à la différence entre le chiffre d’affaires et le prix de
revient. Si elle est positive, elle peut venir compléter le revenu ou être réinvestie dans
l’activité. A noter que la rémunération et la marge bénéficiaire doivent être soumises à
imposition et aux lois sociales.

Lait cru : Même si aucune opération de transformation en tant que telle n’est effectuée pour
la vente de lait cru, l’emballage et la vente de celui-ci rentrent en compte dans la gestion
de l’atelier au quotidien.

Pour chaque catégorie de produit, un rendement théorique de transformation est utilisé
afin de convertir les litres de lait utilisés pour la transformation en kilogrammes de produits
finis (ou inversement). 

Les prestations de services extérieures (transport, commercialisation, gestion, etc.) sont
directement imputées aux tâches concernées.

· PAGE 13 ·

Charges et prix de revient

En moyenne, il faut 1 798,08 € pour transformer 1 000 litres de lait, dont 1 351 € hors
main-d’œuvre. Les consommables et la matière première représentent 73 % des
charges hors main-d’œuvre.

Les charges variables constituent 80 % du total, réparties entre 25 % de main-d’œuvre
et 55 % de consommables et matières premières (principalement l’achat de lait à
l’exploitation). 

Main d’œuvre

Le temps de travail nécessaire est d’environ 30 heures pour 1 000 litres transformés.
Ce chiffre ne prend pas en compte le temps consacré à la commercialisation, ce qui
conduit à une sous-estimation du prix de revient. 

Revenu du travail et marge bénéficiaire 

Tous les ateliers dégagent un revenu du travail, mais 3 d’entre eux ont une marge
bénéficiaire négative et ne permettent donc pas une rémunération suffisante de la
main-d’œuvre.

Les marges varient entre +12,45 € et –4,68 € par 1 000 litres, avec un écart type de 4,8,
ce qui montre une forte variabilité entre exploitations. Plusieurs éléments expliquent
les écarts de rentabilité observés entre les ateliers :

Résultats de l’analyse économique

Les ateliers qui affichent une marge bénéficiaire négative ont recours à de la main-
d’œuvre familiale non rémunérée. 

Le premier facteur est la main d’oeuvre.
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Les ateliers qui affichent une marge bénéficiaire négative ont recours à de la main-
d’œuvre familiale non rémunérée. Cela montre qu’ils ne tiennent pas suffisamment
compte de la valeur du temps de travail presté par cette main-d’œuvre bénévole. Il
est donc essentiel de sensibiliser les responsables d’ateliers à l’importance de ce
travail : dans certains cas, l’atelier ne pourrait tout simplement pas fonctionner sans
cette implication bénévole.

Par exemple, dans deux ateliers concernés, c’est la mère de l’exploitant qui assure
une grande partie du travail. Or, dans une vision à long terme, cette main-d’œuvre
devra un jour être remplacée, ce qui aura un impact tant sur l’organisation que sur la
viabilité économique de l’atelier.

Par ailleurs, le coût horaire utilisé dans les calculs (14,86 €/h) est inférieur à celui
observé pour certains salariés dans d'autres exploitations, pouvant atteindre jusqu’à
18 €/h. Cela accentue encore le décalage entre le coût estimé et la réalité du travail
fourni.

La plupart des ateliers analysés sont en phase de croisière. Un seul était encore en
phase de lancement au moment de l’enquête, avec une activité démarrée courant
2022. Il n’a dégagé que 4 146 € de revenu du travail, ce qui est très faible, surtout si
l’activité est censée constituer la source principale de revenus de l’exploitation.

Cette situation s’explique par la jeunesse de l’atelier : selon l’exploitant, l’activité était
encore en phase de rodage avec un objectif de stabilisation à court terme.

Il existe pourtant des structures pour accompagner ce type de projet et éviter un
démarrage difficile. Le Centre pour l’Agronomie et l’Agro-industrie de la Province du
Hainaut (CARAH) et l’École Provinciale d’Agronomie et des Sciences de Ciney (EPASC)
offrent aux porteurs de projet la possibilité de tester la transformation du lait dans
des ateliers pilotes. Ils peuvent y accéder à du matériel professionnel pour une durée
limitée, à très faible coût, tout en bénéficiant d’un accompagnement technique et de
conseils.

Certaines exploitations appliquent des prix de vente plus élevés que la moyenne.
C’est le cas d’un atelier qui atteint un chiffre d’affaires de 20,53 €/kg de produit fini.
Grâce à cette stratégie tarifaire, cet atelier affiche la marge bénéficiaire la plus
élevée de tout l’échantillon. Cela souligne l’impact déterminant du positionnement
prix sur la rentabilité de l’activité.

Le fromage frais et la glace sont les produits les plus rentables dans les
ateliers de transformation. Cette rentabilité s’explique par une bonne
combinaison entre un prix de revient faible et un prix de vente correct.

Le yaourt et le fromage affiné génèrent des bénéfices plus modestes.

· PAGE 14 ·

Le deuxième facteur est me stade de développement de l’activité.

Le troisième facteur est le niveau des prix de vente.
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Le fromage affiné, en particulier, a une marge bénéficiaire faible malgré un
prix de vente élevé. Cela s’explique par un prix de revient élevé, lié à un besoin
important en main-d’œuvre et à un faible rendement de transformation à
cause de l’affinage.

La production de beurre n’est rentable dans aucun des ateliers étudiés. Son
prix de revient élevé s’explique par la grande quantité de lait nécessaire à sa
fabrication. De plus, la méthode de répartition des charges par volume
transformé pourrait surestimer les coûts liés au beurre, qui demande peu de
main-d’œuvre par rapport à d'autres produits.

C’est aussi le produit le plus sensible aux variations du prix du lait. Même avec
un prix du lait 40 % plus bas que celui observé en 2022, la production de
beurre reste déficitaire.

Les résultats montrent que le prix de revient est très influencé par le prix
d’achat du lait utilisé. Or, la plupart des transformateurs n’ajustent pas leurs
prix de vente en fonction du prix du lait. Ainsi, la valorisation du lait à un tarif
moyen élevé, comme celui de 2022, réduit mécaniquement la rentabilité de
la transformation.

Enfin, l'utilisation de rendements théoriques pour estimer les quantités
produites ne permet pas de tenir compte des différences réelles de qualité et
de composition du lait entre exploitations (liées à la race ou à la gestion du
troupeau). Ces différences influencent pourtant la capacité du lait à être
transformé efficacement (Colinet F.G. et al., 2013).
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L'analyse de l'offre a révélé une diversité des produits transformés au sein des ateliers. Les
fromages affinés et le beurre sont prédominants en termes de volume transformé, démontrant
leur importance dans le paysage des produits laitiers transformés à la ferme. De plus, la
présence de la production de glace dans certains ateliers témoigne de l'adaptabilité et de
l'innovation des agriculteurs dans la diversification de leurs offres.

L'intégration de l'activité de transformation au sein des exploitations peut être décrite de deux
façons distinctes. Certaines exploitations utilisent la transformation comme une activité
complémentaire à la production laitière conventionnelle, visant à soutenir économiquement
l'exploitation. D'autres choisissent de dédier la totalité de leur production à des activités de
transformation mettant en avant leurs valeurs environnementales et créant ainsi une source
de revenus essentielle à l’exploitation.

L'analyse économique a mis en évidence des coûts de transformation spécifiques, avec une
variabilité importante entre les ateliers. Les charges variables constituent l’essentiel du PR de
l’activité. Parmi ces charges variables, les frais liés à l'achat du lait jouent un rôle prépondérant
dans la détermination du PR. La main-d’œuvre s'est avérée être un facteur déterminant, où une
prise en compte appropriée de la valeur du temps de travail bénévole est essentielle pour
garantir la viabilité à long terme des exploitations. De plus, les résultats ont souligné
l'importance de l'expérience et du stade de développement de l'activité, ainsi que la nécessité
de fixer des prix de vente adéquats pour maximiser la marge bénéficiaire. 

En ce qui concerne les produits transformés, les fromages frais et la glace se sont avérés les
plus rentables en raison d'une combinaison efficace entre faibles coûts de transformation et
prix de vente appropriés. En revanche, la production de beurre s'est avérée déficitaire en raison
de ses exigences élevées en volume de lait.

Ce référentiel peut ainsi constituer un outil d’appui pour les agriculteurs souhaitant disposer de
repères économiques sur la transformation laitière à la ferme, en leur fournissant des ordres de
grandeur utiles à la réflexion ou à la comparaison.

Le travail de fin d’études (TFE) réalisé par Adan Rizzo est disponible en ligne pour celles et ceux
qui souhaitent approfondir l’analyse ou accéder aux détails méthodologiques.

https://matheo.uliege.be/handle/2268.2/18104?locale=fr
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Tableau 2 Caractéristiques de la production laitière

Tableau 3 Nombre et proportion des fermes en fonction des types de produits transformés

Tableau 4 Volume transformé par type de produit (en litres)
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Tableau 5 Nombre de personnes et temps de travail consacrés à l’activité de transformation

Tableau 6 répartition des investissements liés à l’activité de transformation
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Tableau 7 Montant des investissements réalisés pour l’activité de transformation
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Annexe 1 : Charges estimées

Lorsqu’elles ne sont pas comptabilisées les charges suivantes sont rajoutés selon ces
modalités. 

Frais d’analyse pour les transformateurs sans laiterie de 768€ (extrapolé sur base des
autres exploitations) 
Frais d’analyse pour les transformateurs avec laiterie de 325€ (extrapolé sur base des
autres exploitations 
Frais de comptabilité de 387 € (extrapolé sur base des autres exploitations) 
Assurance incendie de 592€ (extrapolé sur base des autres exploitations) 
Frais d’internet et de téléphone de 360€ (extrapolé sur base des autres exploitations) 
Frais de bureau/gestion de 100€ (extrapolé sur base des autres exploitations) 
Pour l’électricité : 45 c€/kwh 
Pour l’eau 2.80€/m3 source SWDE 
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